
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE84156

ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

politique et réglementation
Question écrite n° 84156

Texte de la question

M. Lionel Tardy interroge M. le ministre de l'économie, de l'industrie et du numérique sur le décret n° 2015-719
du 23 juin 2015 relatif à l'agrément « entreprise solidaire d'utilité sociale » régi par l'article L. 3332-17-1 du code
du travail. Dans le prolongement de ses interventions lors des débats parlementaires sur la loi du 31 juillet 2014
relative à l'économie sociale et solidaire, il souhaite connaître les avantages qu'apportera cet agrément aux
entreprises en bénéficiant.
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